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CHECK-LIST A REMPLIR LORS D'UN DÉPLACEMENT A VELO 
 
 

 Je suis responsable d'un déplacement à vélo donc : 
 

 j'ai lu toute cette fiche. 

 j’ai préparé mon activité en amont : (organisation d’ateliers : vérification de la maîtrise du vélo par 

chacun des participants, rappel du code de la route et de la sécurité routière, petites réparations sur le 

vélo (crevaison, câble de frein,…)) 

 j'ai défini l'itinéraire et je l'ai fait valider par le directeur d'ACM et/ou le responsable référent du 

groupe (Akéla, CT/Ccie, RR) 

 j'ai défini avec chaque encadrant son rôle lors du trajet. 

 j'ai vérifié les moyens de communication (2 portables (chargés, allumés et avec forfait) par équipe) 

 j'ai distribué en double exemplaire la fiche de rappel des consignes de sécurité + procédure en 

cas d'urgence à chaque équipe et je me suis assuré qu'elle est lue (pages 4 et 5 à imprimer 

recto/verso et à remplir). 

 j'ai donné au directeur ou au référent désigné la liste des numéros de chaque équipe, ainsi que sa 

composition (nom et prénom de chaque personne de l’équipe) et leur itinéraire écrit 

 j'ai vérifié que chaque équipe a une trousse de secours complète (!!! VERIFIER LE CONTENU DE 

LA TROUSSE!) 

 j'ai vérifié que l'animateur responsable du suivi sanitaire lors du déplacement a pris connaissance 

des fiches sanitaires de chaque personne qui participe au déplacement et a noté les points 

essentiels. 

 j'ai vérifié que chaque participant soit dans les conditions adéquates pour effectuer le déplacement 

(casque / habillement / chaussures /eau / état de santé) 

 j'ai prévu une collation au cas où la sortie dure plus longtemps que prévu (fruits secs, biscuits...) et 

je l'ai répartie entre les responsables/par équipe. 

 j'ai vérifié que tout le matériel est en bon état et au complet (vélo, casque, gilets, éclairage,...) 

 j'ai vérifié que chaque groupe a le matériel adéquat pour réparer les crevaisons. 

 j’ai vérifié que chaque participant sait se déplacer à vélo et peut effectuer l’itinéraire prévu 

 
 
 

Les mineurs, quels que soient leurs âges, ne peuvent pas se déplacer en 
autonomie à vélo. Chaque groupe doit être encadré par deux animateurs 

minimum positionnés à l’avant et à l’arrière du groupe. 
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